
  

 

 

 

 

 

 

 

 

1392  Décret du 13 septembre 2018 modifiant la loi du 29 mai 1959 modifiant 
certaines dispositions de l'enseignement, l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant 
le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel 
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements 
d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, de promotion 
sociale et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements 
et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements et le décret du 2 février 2007 fixant le 
statut des directeurs 

          (Moniteur n°243 du 16 octobre 2018 p.78298) 

Projet de décret n°671 (2017-2018)  

Discussion et adoption : séance du 12 septembre 2018 CRI n°2 (2018-2019)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










